
 

 

La Lettre de l'ASTEE Numéro 7   
 

1- Informations générales :  
 
Conférence ASTEE / ISWA, les 4 et 5 décembre 2003 au salon Pollutec sur "le traitement biologique et son
rôle dans le système intégré de gestion des déchets : nouveaux enjeux, nouvelles stratégie". 
http://www.astee.org/agenda/fichiers/51_1.pdf 
Colloque ASTEE / EWA les 4 et 5 décembre 2003 au salon Pollutec sur « Exploitation et maintenance des
réseaux d’eau et d’assainissement ». 
http://www.astee.org/agenda/fichiers/52_1.pdf 
 
Prix de la recherche pour la protection des milieux aquatiques et de la ressource en eau  
L’ASTEE et l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse reconduisent en 2004 l’attribution de prix aux meilleures
thèses. Date limite de remise des dossiers : 01/12/2003 ; pour connaître les modalités de candidatures : 
communication/prix_recherche/accueil.asp 

2- Aujourd'hui nous donnons la parole à Raymond PINOIT, ancien président de l’European Water 
Association.  
 
La rédaction : Quelle est la place de l’EWA en Europe et ses liens avec l’ASTEE ? 
 
R. Pinoit : L’EWA (European Water Association) est une association sans but lucratif oeuvrant dans le domaine
de l’eau : alimentation et distribution d’eau potable, assainissement des agglomérations et gestion des eaux et
des milieux aquatiques. Les membres de l’EWA sont des associations nationales des différents pays de l’europe
continentale. La vocation de l’EWA est donc de rassembler des membres au-delà de l’Union Européenne. Il s’y
ajoute des membres associés, souvent des industriels qui le souhaitent, de ces différents pays. Ces derniers
n’ont pas de pouvoir délibératif dans les instances dirigeantes de l’association. L’EWA a été fondée en 1981 par
11 associations nationales européennes, dont l’ASTEE (AGHTM). A l’heure actuelle l’EWA rassemble les
associations nationales de 23 pays européens. 
L’objectif de l‘EWA est de constituer un lieu d’échange entre les professionnels spécialistes des différents pays et
de contribuer dans le cadre de l’Union Européenne à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques dans le
domaine de l’eau. Son action s’exerce au travers de groupes de travail rassemblant des experts des différents
pays membres et par la tenue de conférences et d’ateliers « workshops » : conférences tous les 3 ans au salon
IFAT de MUNICH, tous les 2 ans au salon AQUATEC d’AMSTERDAM et plus ponctuellement dans le cadre du salon
POLLUTEC en France en décembre prochain et le salon ECONOMONDO à RIMINI Italie). 
 
La rédaction : Quelle est la place de la France dans l’EWA ? 
 
R. Pinoit : Depuis la création de l’EWA, la France, par le biais de l’AGHTM devenue ASTEE, a toujours été très
présente dans les instances dirigeantes de l’EWA ( conseil d’administration ou assemblée générale, bureau,
comité scientifique et technique et comité pour les affaires européennes). Cependant à l’inverse d’autres pays
elle ne propose que très peu d’experts dans les groupes de travail de l’EWA et elle n’a jamais suscité la création
d’un seul groupe. Enfin, elle contribue très peu au journal de l’association (European Water Management),
l’usage de l’anglais étant peut-être un handicap pour les Français. Il me semble tout à fait important que la
France soit présente dans le journal de l’association qui se présente sous une forme électronique : « European
Water Management Online ». (voir le site web de l’association à l’adresse ci-après). En résumé, nous (Français
ASTEE) pouvons mieux faire et utiliser l’EWA pour diffuser notre savoir-faire et nos points de vue. 
 
La rédaction : Que diriez vous à ceux qui ne connaissent pas, ou mal, l’EWA ? 
 
R. Pinoit : Pour mieux connaître l’EWA la première chose est de visiter le site web de l’association :
www.EWAonline.de.  
Ensuite on peut s’abonner à la revue hebdomadaire de l’association pour connaître ce qui se passe d’important
en Europe dans le domaine de l’eau. La lecture de cette revue ne prend pas plus d’un quart d’heure par semaine
et l’abonnement est gratuit. Pour s’abonner contacter Raymond PINOIT (ancien président de l’EWA et
représentant l’ASTEE au près de l’EWA) : raymond.pinoit@tele2.fr. Enfin, ils peuvent aussi participer à la
conférence ASTEE/EWA à Pollutec PARIS (4 et 5 décembre 2003) sur : « l’exploitation et la maintenance des
réseaux d’eau et d’assainissement » (voir rubrique 1). L’étape suivante, pour ceux qui le voudraient, consiste à
s’engager dans les groupes de travail de l’EWA ou figurer comme expert dans un des domaines de compétence
de l’association (contact R PINOIT). 

3- Les travaux des groupes :  
 
Le groupe "traitement thermique" de la commission déchets et propreté s’est réuni le 26 septembre pour
mettre au point le document « Etat de l’art et perspectives de l’incinération des déchets ménagers en France en
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2000 » qui devrait sortir à la fin du mois de novembre. Cet ouvrage apporte des éléments d’information de
nature technique, réglementaire, sanitaire et environnementale sur le parc français des incinérateurs d’ordures
ménagères. Un article résumant le résultat des travaux du groupe a été publié dans le numéro 6/2003 de notre
revue TSM. 
 
La première partie est consacrée aux chiffres clés du gisement et du traitement des déchets ménagers en France
et précise la place de l’incinération dans une gestion globale des déchets. Elle présente également les textes
réglementaires applicables à l’incinération.  
 
L’ouvrage détaille ensuite une photographie de l’incinération en 2000, sur la base d’une enquête détaillée
portant sur les 108 incinérateurs de capacité supérieure à 3 t/h en fonctionnement en 2000.  
 
Ce bilan de la situation en 2000 porte sur la nature et les quantités de déchets traités (OM, DIB, boues…), les
types de fours (à grille, oscillants, à lit fluidisé…), les systèmes de traitement des fumées (poussières, dioxines,
NOx…), la valorisation énergétique (nombres d’unités et performances en valorisation électrique, thermique et
cogénération) et la gestion des résidus tels que les mâchefers ou les résidus d’épuration des fumées
d’incinération d’ordures ménagères (REFIOM). 
 
Ce bilan est complété par une analyse chiffrée des évolutions majeures et des perspectives au 31 décembre
2002. L’analyse, qui est basée sur les dernières installations mises en service et les unités en projet, concerne
les types de fours, les systèmes de traitement des fumées, les rejets de polluants atmosphériques et les
performances énergétiques. 
 
Enfin sont présentés les principaux travaux en cours sur l’incinération qui pourront avoir prochainement une
influence sur ce mode de traitement : les meilleures techniques disponibles, l’évaluation des risques sanitaires,
les résidus de procédés thermiques, la  
vitrification, le fascicule 82 et l’effet de serre. 
 
Le groupe "Charte de qualité" de la commission assainissement s'est réuni le 16 octobre pour avancer dans
la rédaction d'une charte pour la réalisation des travaux d'assainissement. Cette charte viendra en appui des
chartes "qualité" existantes. 
 
Au cours des travaux, le groupe a bien mis en évidence qu'une charte est destinée à rappeler des principes, à
donner des idées mais qu'une adaptation au contexte local est toujours nécessaire. Par exemple, pour les études
préalables, il est impensable de proposer des programmes standards. Le groupe a également vu que l'aspect
"eaux pluviales" devait être traité, mais que les solutions dépendent des choix locaux. Voir journée technique
http://www.astee.org/agenda/fichiers/54_1.pdf 
 
Enfin, la question des limites des missions de l'AMO (assistance au maître d'ouvrage) et du maître d'oeuvre a été
reposée. En dépit des nombreux groupes qui réfléchissent sur ce sujet, la question ne trouve pas encore de
réponse claire, ni évidente. 

4- La vie des sections régionales :  
 
Les sections régionales préparent activement leurs programmes de manifestations techniques pour 2004.
Vous trouverez sur le site de l’ASTEE toutes les manifestations dès qu’elles seront planifiées  
http://www.astee.org/agenda/calendrier/accueil.asp 
 
La section régionale Ile de France prépare l’organisation d’une journée consacrée à la norme ISO 14001 qui
aura lieu en février 2004.  
D’autres sections régionales envisagent d’organiser une journée sur ce même thème en fonction du retour
d’expérience de la journée IDF. 
 
Et pour en savoir plus sur les sections régionales cliquer sur : 
regions/nord_pas_calais_picardie/accueil.asp 
L’accès aux autres sections régionales est prévu par des liens en bas de page. 
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